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Les actionnaires sont invités à participer à l’Assemblée générale ordinaire qui aura lieu le 28 avril 2020 
à 10h30. 
 
L’ensemble des documents relatifs à cette Assemblée sont mis à disposition sur le site internet de la 
Société (http://www.befimmo.be/fr/investisseurs/assemblees-generales) : 

− ordre du jour ; 

− procuration ; 

− formulaire de vote par correspondance ; 

− informations complémentaires. 
 
Les formalités pratiques de participation à l’Assemblée générale ordinaire sont décrites dans l’ordre du 
jour. 
 
Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au coronavirus, les modalités de participation à 
l’Assemblée décrites dans la convocation pourraient devoir être restreintes, à la suite de décisions des 
autorités publiques ou pour des raisons de sécurité. Les actionnaires sont dès maintenant vivement incités 
à participer par vote par correspondance ou par procuration octroyée à la Société. La Société suit la 
situation de près et informera les actionnaires, par communiqué et sur le site internet de la Société, des 
mesures additionnelles qui s’imposeraient en ce qui concerne la participation à l’Assemblée. 
 
Dès ce jour, le Rapport Financier Annuel 2019 est disponible sur le site internet de la Société 
(http://www.befimmo.be/fr/investisseurs/publications/rapports-annuels). 

 
  

 

 

 

 

Consultez le Rapport 

Financier Annuel 2019 et 

découvrez le ZIN, un projet 

ambitieux et innovant, 

représentatif de la vision de 

Befimmo dans toutes ses 

dimensions. 
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